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Arrêté préfectoral portant fixation du montant du prélèvement
opéré au titre de l’article 55 de la loi SRU

Commune d’Hendaye

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation,

Vu l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du CCH, produit par la commune,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Compte tenu du montant des dépenses déductibles engagées par la commune d’Hendaye et du report des
années antérieures, il ne sera pas effectué de prélèvement en 2018, au titre de l’année 2017.

Article 2 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, cha-
cun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 février 2018
Le Préfet,

signé : Gilbert PAYET

Délais et voies de recours     :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai de
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant  être introduit  dans le  délai  de deux  mois  suivant  une  décision implicite  ou explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Arrêté préfectoral portant fixation du montant du prélèvement
opéré au titre de l’article 55 de la loi SRU

Commune d’Urrugne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation,

Vu l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du CCH, produit par la commune,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Compte tenu du montant des dépenses déductibles engagées par la commune d’Urrugne et du report des
années antérieures, il ne sera pas effectué de prélèvement en 2018, au titre de l’année 2017.

Article 2 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, cha-
cun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 février 2018
Le Préfet,

signé : Gilbert PAYET

Délais et voies de recours     :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai de
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant  être introduit  dans le  délai  de deux  mois  suivant  une  décision implicite  ou explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Arrêté préfectoral portant fixation du montant du prélèvement
opéré au titre de l’article 55 de la loi SRU

Commune d’Ustaritz

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation,

Vu l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du CCH, produit par la commune,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Compte tenu du montant des dépenses déductibles engagées par la commune d’Ustaritz, il ne sera pas effec-
tué de prélèvement en 2018, au titre de l’année 2017.

Article 2 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, cha-
cun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 février 2018
Le Préfet,

signé : Gilbert PAYET

Délais et voies de recours     :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai de
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant  être introduit  dans le  délai  de deux  mois  suivant  une  décision implicite  ou explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Arrêté préfectoral portant fixation du montant du prélèvement
opéré au titre de l’article 55 de la loi SRU

Commune de Bizanos

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation,

Vu l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du CCH, produit par la commune,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Compte tenu du montant des dépenses déductibles engagées par la commune de Bizanos et du seuil minimum de
prélèvement non atteint, il ne sera pas effectué de prélèvement en 2018, au titre de l’année 2017.

Article 3 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, cha-
cun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 février 2018
Le Préfet,

signé : Gilbert PAYET

Délais et voies de recours     :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai de
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant  être introduit  dans le  délai  de deux  mois  suivant  une  décision implicite  ou explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Arrêté préfectoral portant fixation du montant du prélèvement
opéré au titre de l’article 55 de la loi SRU

Commune de Morlaàs

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation,

Vu l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du CCH, produit par la commune,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Compte tenu du montant des dépenses déductibles engagées par la commune de Morlaàs, il ne sera pas effec -
tué de prélèvement en 2018, au titre de l’année 2017.

Article 2 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, cha-
cun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 février 2018
Le Préfet,

signé : Gilbert PAYET

Délais et voies de recours     :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai de
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant  être introduit  dans le  délai  de deux  mois  suivant  une  décision implicite  ou explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Arrêté préfectoral portant fixation du montant du prélèvement
opéré au titre de l’article 55 de la loi SRU

Commune de Mouguerre

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation (CCH),

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation,

Vu l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du CCH, produit par la commune,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017 constatant la carence et majorant le prélèvement,

Sur proposition du préfet des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Compte tenu du montant des dépenses déductibles engagées en 2016, le montant du prélèvement visé à l’article
L.302-7 du code de la construction et de l’habitation, au titre de l’année 2017, est fixé pour la commune de
Mouguerre à 62 900,94 euros et affecté à la Communauté d’agglomération du Pays Basque.

Article 2 :
Le montant  de  la  majoration  prévue  à  l’article  26  de  la  loi  n°  2013-61 du  18  janvier  2013 et  résultant  de
l’application de l’arrêté de carence en date du 22 décembre 2017 est fixé à 8 690,98 euros et affecté au  Fonds
national des aides à la pierre.

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Article 3 :
Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-
2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2018.

Article 4 :
Le préfet des Pyrénées-atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, cha-
cun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 9 février 2018
Le Préfet,

signé : Gilbert PAYET

Délais et voies de recours     :
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux,dans le délai de
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Pau, 50 cours Lyautey, BP 43, 64010 PAU CEDEX. Elle peut également
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux,
ce dernier devant  être introduit  dans le  délai  de deux  mois  suivant  une  décision implicite  ou explicite  de  l'autorité  compétente  (le  silence de
l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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